
AIDE À L’UTILISATION DU GÉNÉRATEUR DE TABLEAU 
SUR LE RECENSEMENT DE LA POPULATION

L’arrêté du 9 juillet 2009 autorise la création d’un traitement automatisé pour les données issues du recensement de la 
population de 2009 (JORF du 26 juillet 2009). L’ISEE dispose de données sur la population de Nouvelle-Calédonie et les 
logements qui seront complétées ultérieurement par des données sur l’activité professionnelle.
Pour la 1ère fois sur un recensement, l’ISEE met en place un générateur de tableau qui permet de créer des tableaux à la 
demande sur les données disponibles du recensement de 2009. 
En application des règles sur la confidentialité statistique, plus la zone géographique est petite, plus les données disponi-
bles sont restreintes. 

LES CRITÈRES DE SELECTION 

Quatre critères de présentation des données peuvent être sélectionnés : 
• les provinces ou communes du Grand Nouméa 
• les communes de Nouvelle-Calédonie
• les quartiers du Grand Nouméa
• la communauté d’appartenance

Les trois niveaux géographiques permettent d’obtenir des données sur les logements ou sur les individus ; pour la com-
munauté d’appartenance, les données disponibles ne portent que sur les individus, et ne sont accessibles qu’au niveau 
des trois provinces. 

LES DONNÉES DISPONIBLES 

Elles portent sur le logement ou sur les individus.
Toutes les données peuvent être obtenues pour les provinces. Une sélection d’entre elles est disponible pour les commu-
nes. Pour les quartiers du Grand Nouméa, une sélection plus restreinte est disponible. Ainsi, plus la zone géographique 
est petite, plus les données disponibles sont restreintes.

Logement 
Les données disponibles sur le logement sont : 
• sa catégorie (habitation principale, etc.),
• des détails sur sa construction : type de construction, période et année d’achèvement, matériaux des murs, du toit et 
du plancher, statut de l’occupant, nombre de pièces et surface, 
• les équipements qu’il contient ou dont dispose le ménage (eau courante, climatisation, ordinateur, accès internet, nom-
bre de voitures, de bateaux, etc.),
• le nombre de personnes dans le logement. 

Individus 
Il s’agit de : 
• tous les individus, 
• ceux nés avant le 1er août 2004, 
• ou seulement ceux de 15 ans et plus. 

Pour ces trois catégories, les critères possibles sont : la catégorie de population, la communauté d’appartenance, le sexe, 
l’année de naissance, l’âge, le lieu de naissance, la nationalité, la date d’installation en Nouvelle-Calédonie, le lieu de 
résidence au 1er août 2004, l’état matrimonial, le niveau d’étude, le diplôme acquis, la connaissance du français et la 
connaissance d’une langue mélanésienne. 

DEFINITIONS DE CERTAINS TERMES EMPLOYÉS

Localisation : il s’agit de la zone géographique, c’est-à-dire toutes les provinces de la Nouvelle-Calédonie, une ou plusieurs 
d’entre elles ou la zone du Grand Nouméa. Le Grand Nouméa comprend quatre communes : Nouméa, Dumbéa, Paita et 
Mont-Dore ; chacune est découpée en quartiers. 

Logement
Le logement ordinaire est défini par opposition à un logement en collectivité offrant des services spécifiques (résidences 
pour personnes âgées, pour étudiants, de tourisme, à vocation sociale, pour personnes handicapées…). 
Quatre catégories, et donc quatre sélections sont possibles (résidence principale, logement occasionnel, résidence secon-
daire et logement vacant), définies comme suit : 
• Une résidence principale est un logement occupé de façon habituelle et à titre principal par une ou plusieurs personnes 
qui constituent un ménage.
• Un logement occasionnel est un logement ou une pièce indépendante utilisée occasionnellement pour des raisons pro-
fessionnelles (par exemple, un pied-à-terre professionnel d’une personne qui ne rentre qu’en fin de semaine auprès de sa 
famille). 
• Une résidence secondaire est un logement utilisé pour les week-ends, les loisirs ou les vacances.
• Un logement vacant est un logement inoccupé : proposé à la vente, à la location, ou en passe de l’être ; déjà attribué 
à un acheteur ou un locataire et en attente d’occupation ; en attente de règlement de succession ; gardé vacant et sans 
affectation précise par le propriétaire (exemple un logement très vétuste...) ; conservé par un propriétaire pour un usage 
futur au profit d’un employé, de parents, d’amis ; non habité par suite du départ de l’occupant dans une communauté 
(maison de retraite…).



Le statut d’occupation définit les situations des ménages concernant l’occupation de leur résidence principale. 
Quatre statuts possibles :
• le statut de propriétaire s’applique aux ménages propriétaires, copropriétaires et accédant à la propriété,
• le statut de locataire s’applique aux ménages acquittant un loyer quel que soit le type de logement qu’ils occupent ; 
ils peuvent être locataires d’un logement social (SIC…) ou privé. 
• le statut de logé gratuitement s’applique aux ménages qui ne sont pas propriétaires de leur logement et qui ne paient 
pas de loyer.

Le nombre de pièces du logement concerne les pièces à usage d’habitation (y compris la cuisine si sa surface excède 12 
m2). Ne sont pas comptées les entrées, couloirs, salles de bain, ... et les pièces à usage exclusivement professionnel.  

Ménages
Un ménage désigne l’ensemble des personnes qui partagent la même résidence principale, sans que ces personnes 
soient nécessairement unies par des liens de parenté. Un ménage peut être constitué d’une seule personne. Il y a éga-
lité entre le nombre de ménages et le nombre de résidences principales. 

Individus 
Catégorie de population : il s’agit de la population des ménages, qui vit dans un logement ordinaire, ou de la population 
hors ménage, qui vit dans un internat ou une maison de retraite. 

La nationalité distingue les étrangers des Français. Les individus de nationalité française peuvent être Français de 
naissance ou par acquisition (personnes devenues françaises par naturalisation, mariage, déclaration ou à leur ma-
jorité).

L’état matrimonial désigne la situation conjugale d’une personne au moment du recensement : célibataire, mariée, 
veuve ou divorcée. L’union libre ou le Pacs ne sont pas un état matrimonial, les personnes concernées sont recensées 
comme célibataires. 

La communauté d’appartenance est la réponse à la question “À quelle(s) communauté(s) estimez-vous appartenir ?”. 
Chaque personne a choisi entre les 8 communautés proposées : Européenne, Indonésienne, Kanak, Ni-Vanuatu, Ta-
hitienne, Vietnamienne, Wallisienne et Futunienne, Autre asiatique. Elle a pu aussi choisir plusieurs communautés. 
Dans ce cas, elle est comptée dans la modalité “plusieurs communautés” et non dans chacune des communautés 
choisies. 


